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 n° 125 814 du 19 juin 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 décembre 2013, par  X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant 

à l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 12 septembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du janvier 2014 avec la référence X 

 

Vu l’ordonnance du 24 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 22 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me SIMONE loco Me M.  MONACO-SORGE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Mme L. CLABAU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 29 avril 2010, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de conjoint d’un Portugais, à laquelle il a été fait droit. 

 

1.2. Le 12 septembre 2013, une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre 

de quitter le territoire a été prise par la partie défenderesse. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motif de la décision : 

En date du 13 février 2010 l'intéressé épouse, à Bruxelles, Monsieur [S.D.A.A.], de nationalité 

portugaise, qui lui a ainsi ouvert le droit au regroupement familial. Sur base de cet union l'intéressé 

introduit une demande de carte de séjour, en qualité de conjoint d'un ressortissant portugais et obtient 

une carte de type F le 11 octobre 2010. Cependant dès le 4 septembre 2012, l'intéressé est radié 
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d'office. Enfin, le 22 janvier 2013, le divorce est prononcé par le tribunal de première instance de 

Bruxelles entraînant ainsi la dissolution du mariage, qui avait permis à l'intéressé l'obtention de son litre 

de séjour. Les données du registre national corroborent cet état de fait en mettant en évidence des 

adresses distinctes. 

 

De plus, tenant compte du prescrit légal (article 42 quater§1 alinéa 3 de la loi du 15/12/80 sur l'accès au 

territoire, au séjour , l'établissement et l’éloignement des étrangers), le maintien de la Carte "F' de la 

personne concernée ne se justifie pas étant donné qu'elle n'a pas porté à la connaissance de 

l'administration des, éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au séjour, éléments 

basés sur la durée de son séjour dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses liens avec son 

pays d'origine. 

 

Enfin, au vu des éléments précités, la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire ne viole en rien l'article 5 de la Convention Européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme, .le jugement du tribunal de première instance de Bruxelles du 22/0112013 ayant mis 

un point final à la désunion de ce couple. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande» 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Le Conseil constate que la partie défenderesse ne lui a pas transmis un dossier administratif dans 

le délai qui lui était imparti. 

 

2.2. Interrogée quant à ce par le Président à l’audience, la partie requérante déclare s’en référer à sa 

sagesse.  

 

2.3. A cet égard, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 39/59, §1er, de la Loi, « Lorsque la partie 

défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts. […] ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen « […] de la violation de l'article 42quater et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des 

étrangers, ainsi que des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs ». 

 

Elle soutient que « Le requérant a complété son dossier par des éléments importants pour la continuité 

de son séjour, soit la preuve de ses attaches aussi bien sociales et familiales que professionnelles » par 

le biais d’un complément d’informations déposé à la commune de Bruxelles et de Laeken, la commune 

étant l'interface de l'Office des étrangers, et que dès lors, ces documents ont été valablement déposés. 

Elle ajoute en outre que le requérant « […] avait également signalé sa cohabitation avec son 

compagnon à la commune de Laeken, ce qui peut être prouvé par l'identicité [sic] de leurs adresses ». 

Elle expose ensuite qu’ « Il ressort du dossier administratif envoyé par la partie adverse au conseil du 

requérant le 1
er

 octobre 2013 que ces différentes pièces ont bien été envoyées à l'Office des étrangers 

puisque celles-ci se retrouvent dans le dossier du requérant » et qu’ « On peut ainsi retirer du dossier 

administratif que la commune de Bruxelles a envoyé le 12 octobre 2012 plusieurs documents déposés 

par le requérant, à savoir : 

• Son inscription scolaire à l'Ecole EPFC pour l'année scolaire 2012-2013 ; 

• Une fiche de paie du mois de juillet 2012 ; 

• Une attestation des Cliniques universitaires Saint-Luc du 29 juin 2012 ; 

• Un coupon d'embarquement d'un voyage effectué le 26 mai 2012 ; 

• Un contrat de travail entre le requérant et la Société Centric du 23 avril 2012 ; 

• Plusieurs contrats de travail temporaire entre le requérant et la Société Sitel Belgium de novembre 

2011 à février 2012 ». 
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Elle soutient que ces différents éléments démontraient les attaches professionnelles du requérant en 

Belgique, et que « Depuis, [le requérant] a signé un contrat de travail à durée indéterminée avec la 

Société Unisys en tant que « Senior IS User Assistant » en mars 2013 ». 

Elle ajoute enfin que « Si certaines pièces n’ont été déposées que suite à l'inscription du requérant sur 

la commune de Laeken, l'Office des étrangers disposait d'ores et déjà de pièces importantes qui 

devaient faire l'objet d'un examen attentif démontrant les attaches sociales et professionnelles du 

requérant en Belgique ». 

D’autre part, elle rappelle l’énoncé de l’article 42 quater de la Loi ainsi que la portée de l’obligation de 

motivation qui incombe à la partie défenderesse. Sur ce point, elle considère, en substance, que la 

décision querellée « […] reste totalement lacunaire quant aux motivations de fait et de droit sur lesquels 

devait se baser l’Office des étrangers ». Plus particulièrement, elle considère que la décision querellée 

« […] manque en fait en ce qu’elle ne prend pas en considération l’ensemble des éléments du dossier 

de la partie requérante ». Elle ajoute notamment « S’il est admis que la partie adverse dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation, dans chaque cas d’espèce, elle n’en est pas moins tenue de motiver 

adéquatement sa décision et de la justifier ». Elle rappelle ensuite que « […]  le principe de bonne 

administration impose à l'autorité administrative saisie d'une demande, entre autres, d'agir avec 

précaution et prudence, de tenir compte de tous les éléments pertinents de la cause et d'examiner le 

cas sur lequel elle statue avec soin et minutie ». 

Elle reproduit un extrait de l’arrêt n°112 739 du Conseil de céans et conclut que la motivation de la 

décision querellée viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 visée au premier moyen ainsi que 

l’article 62 de la Loi. 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle au préalable que l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2. En l’espèce, l’affirmation de la partie requérante selon laquelle le requérant aurait produit un 

complément d’informations relatif à ses attaches sociales, familiales et professionnelles – lequel se 

trouvait dès lors au dossier administratif envoyé par la partie défenderesse à la partie requérante en 

date du 1
er

 octobre 2013 –, est, en vertu de la disposition rappelée au point 2.3., réputée prouvée dès 

lors qu’aucun élément du dossier de procédure ne permet de penser que ce fait serait manifestement 

inexact. 

 

Force est dès lors de constater qu’il ne ressort nullement de la motivation de la décision querellée que la 

partie défenderesse ait tenu compte des éléments mentionnés supra en sorte que le Conseil estime 

qu’une telle motivation n’est pas adéquate. 

 

4.3. Au vu de ce qui précède, le premier moyen pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que de l’article 62 de la Loi est 

fondé. Il n’y a pas lieu d’examiner le second moyen qui, à le supposer fondé, ne pourrait entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1 

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

12 septembre 2013, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille quatorze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 

 


